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L’accès aux soins de santé mentale quand l’aide 
matérielle s’arrête

Chloé Nadeau, psychologue
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- Accueillants
- Médecins généralistes

- Assistantes sociales
- Psychologues

1ère Ligne

Aide matérielle…

aide matérielle comprenant l'hébergement, les repas, l'habillement, 

l'accompagnement médical, social et psychologique, l'octroi d'une

allocation journalière ainsi que l'accès à l'aide juridique, à des 

services tels que l'interprétariat et à des formations.

Pour combien de temps ?

Pendant la procédure d’asile ou un peu plus longtemps… Le droit à l’aide matérielle

s’ouvre dès de l’introduction de la demande d’asile et prend fin lorsque la procédure

d’asile se clôture. Le bénéfice de cette aide peut toutefois être prolongé moyennant le 

respect de certaines conditions fixées par la loi
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…et accès aux soins dans une structure d’accueil

La loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil décrit le droit des demandeurs 
d’asile aux soins médicaux : tout demandeur d’asile a droit aux soins 
médicaux assortis d’un numéro de nomenclature de l’INAMI (à l’exception 
d’une série de soins médicaux spécifiques).

Par ailleurs, le demandeur d’asile a aussi droit à certains soins 
médicaux qui ne sont pas assortis d’un numéro de nomenclature de 
l’INAMI, mais qui relèvent de la vie quotidienne. Cette liste figure à 
l’annexe de l’arrêté royal du 9 avril 2007 . L’un de ces soins 
concerne les soins de santé mentale.

En septembre 2014, Fedasil a publié une circulaire sur la prise en 
charge des frais de psychologue.

…et accès aux soins hors des structures d’accueil

Le paiement des frais médicaux passe par la 

cellule « Frais médicaux » de Fedasil. En 

principe, le demandeur d’asile ou le prestataire 

de soins doivent demander à l’avance un 

réquisitoire à cette cellule. Si cela n’est pas 

possible, le médecin doit joindre un certificat à 

sa facture faisant apparaître le caractère 

nécessaire des soins médicaux.
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…et accès aux soins dans les I. L. A.

À noter que les CPAS qui accueillent les demandeurs d’asile ne sont 

pas remboursés suivant les soins médicaux listés dans l’annexe de 

l’A.R. mais seulement suivant la nomenclature. L’autorité ne 

remboursera donc pas certains soins médicaux au CPAS.

Accès aux soins … quand l’aide matérielle s’arrête

Séjour irrégulier

Résidence

Etat de besoin

INAMI
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Les options

- Accueillants
- Médecins généralistes

- Assistantes sociales
- Psychologues

1ère Ligne

 Services de 
santé mentale

 Maisons
médicales

En résumé

1ère Demande Asile (recours) 2ème DA

Centre d’accueil

Service médical FEDASIL Cellule médicale FEDASIL

Précaire

...ème DA Sans séjour

AMU

Précaire

?
??
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La continuité des soins
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2016

2014
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Merci


